
Alors que les discussions auraient pu aboutir à un accord si elles avaient 
été prolongées et franches, la direction choisi de revenir sur les échanges.  

Pour la première fois, FO DBCF, de loin première organisation syndicale de 
l’entreprise, est contrainte à avoir recours à une grève illimitée ! 

Négociations salariales annuelles 

Cette grève, si la Direction nous y contraint, sera 
massive, selon des modalités permettant ligne 
par ligne, agence par agence, à chaque salarié 
de faire valoir pleinement son droit de grève 
constitutionnel. 

Nous espérons encore que la direction de 
l’entreprise permettra, par le respect de la 
parole donnée, d’éviter un mouvement qui 
provoquera à l’évidence des pertes, non 
seulement pour les agents mais pour 
l’entreprise et ses clients qui ne pourront que 
subir des retards et désagréments que nous ne 
souhaitons pas. 
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